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L’an deux mille quatre, le vingt d�cembre � dix-sept heures, le Conseil de la Communaut� 
de Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 3 d�cembre 2004, s’est r�uni 
au nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 
Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :
G�rard HERMET, Christian TUZET, Jean MAGNE, Blandine CONSTANS, Gabriel ROUSSET,
Patricia BREMOND, Dominique RAVEAU, Jean ROUJON, V�ronique JOUVE, Agn�s 
SEBALD, Simone TESSIER , Huguette TRENEULE, Pierre BRUEL, R�mi ANDRE, Maurice 
FOURNIER, Joseph CATALANO, Gis�le ANDRIEU, Michel BRUN, Mich�le BALEZ, 
Christine BRASSAC, Evelyne BOUNIOL, Andr� CRUEIZE, Michel GRANIER, Jean-Paul 
ITIER, Jo�l FERRIER.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :
Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la Communaut� de Communes)

Etaient absents excus�s :
Raymond FONTUGNE, Roland TICHIT, Gilbert REVERSAT, Ren� HUGUET, Anselme 
GERBAL, Henri DAUDE, Jean-Paul CHEDANNE, Andr� RAYMOND, Daniel TERUEL, 
Christian AMBERGNY (Tr�sorier).

Conform�ment aux dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, Monsieur Jean-
Paul ITIER est d�sign� pour assurer les fonctions de secr�taire de s�ance.

Monsieur le Pr�sident, apr�s avoir constat� que le quorum �tait atteint, ouvre la s�ance et donne 
lecture de l’ordre du jour :

Informations :

1) Organisation : Planning pr�visionnel 2005
2) Cr�che : D�signation des repr�sentants au Conseil d’administration
3) OPAH : Attribution d’une subvention par le Conseil G�n�ral
4) Voirie : D�termination des crit�res
5) Comp�tences : loi du 13/08/04 et circulaire du 15/09/04

D�lib�rations :

1) Approbation du compte-rendu de la s�ance du 3 novembre 2004
2) Mesures budg�taires et comptables
3) Mesures int�ressant le personnel

 R�dacteur � mi-temps : Cr�ation
 Agent de salubrit� � mi-temps : R�gularisation
 Agent de salubrit� : R�gularisation

4) Viabilit� hivernale : Acquisition de mat�riels divers
5) Voirie : March� de ma�trise d’œuvre
6) Cr�che : Signature du contrat � Enfance � avec la CAF

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GEVAUDAN

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 20 DECEMBRE 2004 : COMPTE-RENDU
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I- Organisation : Planning Pr�visionnel 2005 :

Monsieur le Pr�sident invite les membres du conseil � formuler leurs propositions afin d’�tablir un 
calendrier pr�visionnel pour l’exercice 2005 en tenant compte des deux points suivants :

- une r�union du bureau et du Conseil de Communaut� devraient �tre organis�es par trimestre,
- les premi�res r�unions devront avoir lieu en mars (vote du BP).

Propositions :

-
- Vendredi 18/02 et le mercredi 02/03 � 14h
- Mercredi 01/06 et mercredi 8/06 � 14h
- Mercredi 14/09 et mercredi 21/09 � 14h
- Mercredi 07/12 et mercredi 14/12 � 14h

Apr�s discussion, ces propositions sont valid�es par le Conseil.

II- Cr�che : D�signation des repr�sentants au Conseil d’administration :

Compte tenu du d�part de Monsieur Jean-Paul THOMAS du Conseil de Communaut�, il convient 
de d�signer un nouveau titulaire et un nouveau suppl�ant attitr� pour repr�senter la CDC au conseil 
d’administration de la cr�che. Par ailleurs, les membres du bureau ont souhait� avoir un 
repr�sentant suppl�mentaire.
Le bureau propose au Conseil que les nouveaux repr�sentants de la cr�che soient :

Titulaires Suppl�ants
Patricia BREMOND Daniel TERUEL
Gis�le ANDRIEU Jean MAGNE
Jean ROUJON G�rard HERMET

Monsieur le Pr�sident pr�cise que la convention avec la cr�che sera modifi�e :
- pour indiquer que 3 titulaires et 3 suppl�ants repr�senteront la CDC au sein de la cr�che
- pour imposer la communication de certains documents comptables et notamment le bilan.

Apr�s discussion, ces propositions sont valid�es par le Conseil.

III- OPAH : Attribution d’une subvention par le Conseil G�n�ral :

Monsieur le Pr�sident rappelle que le co�t du suivi-animation de l’OPAH du G�vaudan s’�l�ve � 
102 650  € HT, et que l’Etat, par le biais de l’ANAH, subventionne ce programme � hauteur de  
20 %.

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier en date du 2 d�cembre 2004 par lequel le Conseil 
G�n�ral nous informe de sa d�cision de financer �galement cette op�ration :

INFORMATIONS
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Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

IV- Voirie: Crit�res et programmes de travaux :

Monsieur le Pr�sident rappelle que lors de sa s�ance du 8 septembre 2004, le Conseil de 
Communaut� a d�cid� de retenir comme crit�re de r�partition la combinaison des 3 �l�ments 
suivants : la longueur de voirie, la capacit� contributive ou la population DGF, une part fixe par 
Commune. 
Des simulations ayant �t� r�alis�es (voir annexe jointe), Monsieur le Pr�sident indique que le 
bureau a d�cid� de soumettre au conseil uniquement les simulations 1 et 2 afin qu’il choisisse la 
plus adapt�e.

Les simulations figurant en annexe sont de nature purement indicative et n’engagent en 
aucune fa�on la suite du programme � intervenir. 

D�finition des crit�res :
- Population : population DGF
- Longueur de voirie : issue d’un tableau de classement unique des voies communales fourni 

par un tiers ind�pendant (DDE, expert…)
- Part fixe : part proportionnelle au nombre de communes et identique pour chacune.
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Apr�s discussion, le Conseil de Communaut� d�cide de reporter sa d�cision afin de permettre la 
r�alisation de deux nouvelles simulations. Le choix du Conseil se fera ult�rieurement entre les
simulations suivantes :

- simulation n�2 : � longueur de voirie – � part fixe
- simulation n�5 : longueur de voirie
- simulation n�6 : 2/3 longueur de voirie – 1/3 part fixe

V- Comp�tences : loi du 13/08/04 et circulaire du 15/09/04

La loi du 13 ao�t 2004 relative aux libert�s et responsabilit�s locales et sa circulaire 
d’application sp�cifique aux EPCI ont amen� Monsieur le Pr�fet � intervenir aupr�s des la 
Communaut� de Communes du G�vaudan sur les 2 points suivants :
- Obligation de d�finir l’int�r�t communautaire,
- N�cessit� de pr�ciser la comp�tence � voirie � autrement qu’en dissociant le fonctionnement 

et l’investissement.

Ces deux point devront faire l’objet d’une r�flexion approfondie au cours de l’ann�e 2005.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.
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I- Adoption du compte-rendu de la s�ance du 3 novembre 2004 :

Le compte-rendu de la r�union du Conseil de Communaut� du 03 novembre 2004 a �t� transmis � 
l’ensemble des d�l�gu�s avec l’invitation � la pr�sente r�union le 03 d�cembre 2004.

Aucune observation n’�tant formul�e, le compte-rendu de la s�ance du 03 novembre 2004 est 
adopt� � l’unanimit�.

II- Mesures budg�taires et comptables :

Monsieur le Pr�sident propose au Conseil d’adopter la d�cision modificative n� 7 comme suit : 

D�penses Recettes
2315-15 - 34 194,40 1323-15 + 6 624,00 
2315-21 + 29 172,64 10222-15 + 5 281,55
1641 + 400,00 10222-20 - 1981,00
021 + 24 680,44 10222-21 + 4 516,51

1328-15 + 5 317,62
Total + 19 758,68 Total + 19 758,68

Vote : pour � l’unanimit�. 

III- Mesures int�ressant le personnel :

1. Emploi de r�dacteur � mi-temps : cr�ation :

Monsieur le Pr�sident rappelle qu’afin d’assurer l’ex�cution des t�ches administratives et le suivi 
des dossiers de la Communaut� de Communes du G�vaudan, un poste de r�dacteur � mi-temps a �t� 
cr�� par d�lib�ration du 4 f�vrier 2004.

Compte tenu de la taille de la Communaut� de Communes et de la charge de travail induite, 
Monsieur le Pr�sident propose :

- de transformer l’emploi de r�dacteur � mi-temps cr�� par d�lib�ration du 4 f�vrier 2004 en 
emploi de r�dacteur � plein temps � compter du 1er janvier 2005.

Vote : pour � l’unanimit�.

2. Emploi d’agent de salubrit� : R�gularisation :

Monsieur le Pr�sident attire l’attention des membres du Conseil sur le point suivant : parmi les 
agents employ�s par la Mairie de Marvejols mais travaillant de fa�on permanente pour la 
Communaut� de Communes du G�vaudan, l’un des rippers occupe actuellement un emploi pr�caire
qui est refactur� � la Communaut�.

DELIBERATIONS
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Afin de r�gulariser la situation, il convient de cr�er un poste directement au sein de la Communaut� 
de Communes, ce qui �vitera un transfert de personnel ult�rieur.

Monsieur le Pr�sident propose au Conseil de Communaut� :
- de cr�er un poste d’agent de salubrit� � compter du 1er janvier 2005,
- d’habiliter le Pr�sident � faire le n�cessaire.

Vote : pour � l’unanimit�.

3. Emploi d’agent de salubrit� � mi-temps : R�gularisation :

Monsieur le Pr�sident pr�cise qu’actuellement le remplacement des 6 agents techniques travaillant 
pour la Communaut� de Communes du G�vaudan est assur� par le personnel de la Mairie de 
Marvejols et refactur� ensuite � la Communaut�. 
Afin de soulager les services de la Mairie de Marvejols et de rendre plus souple et autonome la 
gestion du personnel au sein de la Communaut� de Communes, Monsieur le Pr�sident propose au 
Conseil de Communaut� :

- de cr�er un poste d’agent de salubrit� � mi-temps � compter du 1er janvier 2005 afin 
d’assurer une partie des remplacements de personnel,

- d’habiliter le Pr�sident � faire le n�cessaire.

Vote : pour � l’unanimit�.

IV- Viabilit� Hivernale : Acquisition de Mat�riel Divers :

Monsieur le Pr�sident indique que plusieurs communes ont fait des demandes d’�quipement en 
terme de mat�riel de d�neigement (distributeur de sel/sable, lames, cha�nes…).
Monsieur le Pr�sident propose au Conseil de Communaut� :

- d’ouvrir un programme d’investissement � viabilit� hivernale � d’un montant de 25 000 € 
qui sera rattach� � l’exercice 2005,

- de mandater le Pr�sident afin de signer tout document relatif � ce programme.

Vote :pour � l’unanimit�.

V- Voirie : March� de Ma�trise d’œuvre :

Monsieur le Pr�sident rappelle que, par d�lib�ration en date du 8 septembre 2004, le Conseil de 
Communaut� l’a autoris� a lanc� un consultation afin de s�lectionner le ma�tre d’œuvre charg� des 
travaux de voirie � hors programme SDEE �.

Trois candidats ont �t� consult�s. Seuls deux ont r�pondu :
- le cabinet FALCON qui propose une r�mun�ration de 9 % du montant des travaux
- la subdivision de la DDE qui propose une r�mun�ration de 4,5 % du montant des travaux.

La qualit� des prestations propos�es par les deux candidats �tant �quivalente, Monsieur le Pr�sident 
propose au Conseil de Communaut� :

- de retenir la DDE comme titulaire du march� de ma�trise d’œuvre concernant le 
programme de travaux de voirie.

- d’autoriser le Pr�sident � signer tout document relatif � ce march�.

Vote : pour � l’unanimit�.
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VI- Cr�che -signature du contrat enfance :

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’un projet de contrat entre la CAF et la Communaut� de Communes 
du G�vaudan permettant � l’association gestionnaire de la cr�che de b�n�ficier d’une aide au 
fonctionnement en compl�ment de la participation vers�e par la Communaut� de Communes.

Monsieur le Pr�sident propose au Conseil de Communaut� :
- de l’autoriser � signer � le projet de Contrat Enfance avec la CAF.

Vote : pour � l’unanimit�.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 18 h 45.

Marvejols, le 22 d�cembre 2004,

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.


